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TERMES DE RÉFÉRENCE 

DU GROUPE DE TRAVAIL DES ÉTATS MEMBRES DE LA COI SUR LA BIODIVERSITÉ 


Contexte : 

Les Etats membres de la COI se sont engagés à suivre le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 et les Objectifs d’Aichi. Ces objectifs prévoient que « d’ici 2050, la diversité́ biologique est valorisée, conservée, restaurée et utilisée avec sagesse, en assurant le maintien des services fournis par les écosystèmes, en maintenant la planète en bonne santé́ et en procurant des avantages essentiels à tous les peuples ».

Malgré le fait que ces objectifs ont été suivis, des progrès restent à faire en ce qui concerne la protection de la biodiversité de nos Etats insulaires.[footnoteRef:1]  [1:  Voir Annexe 1 pour connaitre les progrès de chacun des États membres de la Commission de l’océan Indien] 


Reconnaissant l'importance des défis du changement climatique sur le développement des petits États insulaires, ainsi que l’intérêt globale et régional pour la protection de la biodiversité, la Commission de l'océan Indien (COI) se doit de s’engager dans plusieurs initiatives pour aider les Etats insulaires de l’océan Indien à accroitre la connaissance, les valeurs ainsi que la restauration de la biodiversité. 

Suivant la Décision 10 du 34eme Conseil des ministres, le Secrétariat général de la Commission de l’océan Indien propose la mise en place d’un groupe de travail composé des représentants des Etats membres de la COI pour évaluer l’opportunité et convenir des modalités de création d’une agence régionale de la Biodiversité. 

Lors de plusieurs réunions des instances décisionnelles de la COI, les Seychelles ont indiqué leur souhait d’être le porte-drapeau de cette initiative et d’héberger l’agence régionale. 


Objectifs : 

L’objectif général est d’accompagner le Secrétariat général dans la réflexion et le suivi de ses actions dans le domaine de la biodiversité en prenant en compte le nouveau cadre mondial pour la biodiversité, destiné à orienter les actions menées dans le monde entier jusqu'en 2030.
 
Les objectifs spécifiques de ce groupe de travail sont les suivants : 

· Appui au Secrétariat général de la COI à développer le cadre d’orientation pour une Agence de biodiversité régionale   
· Appui au Secrétariat général dans la réflexion sur les enjeux et actions dans le domaine de la préservation et la valorisation de la biodiversité
· Appui au Secrétariat général dans l’élaboration d’un plan d’action régional pour la biodiversité.   

Les tâches à accomplir 
· Appui à la définition des termes de référence pour les études de faisabilité 
· Analyser et valider les rapports sur la création d’une Agence régionale de biodiversité 
· Appui à la préparation des notes de synthèse et techniques pour les réunions des instances de la COI sur la thématique 
· Appui au développement d’un plan d’action pour la mise en place de l’Agence 
· Appui le Secrétariat général dans la préparation des réunions/Conférences des ministres concernés par la biodiversité  


Résultats attendus : 

· Un cadre d’orientation pour la mise en place d’une agence régionale 
· Termes de référence pour l’étude de faisabilité 
· Un plan d'action régional de biodiversité  

 Composition du groupe de travail
Le groupe de travail dans un premier temps sera composée de :
· Deux ou plusieurs représentants du Ministère chargé de la biodiversité de chaque Etats membre
· Un ou plusieurs membres de la Commission de l’océan Indien

Dans un deuxième temps, le Groupe de travail pourra faire appel à d’autres compétences tel que : 
· Un représentant du ministère des Finances de chaque Etats membre
· Une représentation du département juridique de chaque Etats membre  
· Un représentant du ministère de la Coopération régionale et ou de l’administration publique 

Profil des experts nationaux
· Les experts doivent être cadres professionnels ayant une bonne expérience des législations, cadres juridiques, fiscaux et politiques ainsi que des stratégies et plan d’action sectoriels nationaux et processus régionaux/internationaux 
· Une connaissance dans le développement institutionnel et relation internationale 

Modalités du groupe de travail
· Compte tenu de la situation du COVID-19, ce groupe de travail des premières  réunions se tiendront en distanciel (visioconférence)
· Des réunions en présentiel  ( selon la disponibilité de financement) 
· Les réunions seront présidées par les Seychelles (titulaire à définir)
· Le Secrétariat de ce groupe de travail sera assuré par le Secrétariat général de la COI 
· Des échanges par courriels à l’ensemble du groupe de travail 

Fréquence des réunions 
· Dans un premier temps, la Commission de l’océan Indien propose une rencontre trimestrielle afin d’établir les directions à suivre
· Dans un second temps, les rencontres se feront semestriellement, afin que chaque membre puisse donner son rapport concernant l’avancée des projets. 







 



